Rappel des droits civiques des étrangers

Statut des étrangers ; Formalités
PIÈCES D’IDENTITÉ

Bierger Center (Centre d’accueil des citoyens)

mailto:bierger-center@vdl.lu
51, bd Royal
L-2449 Luxembourg

Tél. 4796-2200

(lu-ve : 8h-17h)

Bureau des Passeports, Visas et Légalisations

43, bd Roosevelt        L-2450 Luxembourg

Tél. 478-2391 ; 478-2392 ; 478-2393

(lu-ve 9h-11h30 / 13h-16h30)

Cartes d’identité, passeport, …
DROIT DE VOTE

Les ressortissants communautaires non-luxembourgeois bénéficient de la citoyenneté européenne (Art.8 de la loi du 27 juillet 1992 portant approbation du Traité sur l'Union Européenne et de l'Acte final, signés à Maastricht, le 7 février 1992).

Par conséquent (Art.8B) :

· « tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il n'est pas ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales dans État membre où il réside, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet État »

· « tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il n'est pas ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement européen dans État membre où il réside, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet État »

Le vote est obligatoire pour tous ceux qui sont inscrits sur les listes électorales.

ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ LUXEMBOURGEOISE

Législation sur la nationalité luxembourgeoise.
Acquisition de la nationalité luxembourgeoise par naturalisation.

Acquisition de la nationalité luxembourgeoise par option.

Bierger Center

Bureau 212

51, bd Royal
L-2449 Luxembourg

Tél. 4796-2640

(lu-ve : 8h-17h)

Ministère de la Justice

Service Indigénat

(Centre administratif Pierre Werner)

13 rue Érasme
  L-1468 Luxembourg

Tél. 478-4535

DIVERS

Quel droit applicable
Entraide judiciaire ; Exécution des décisions judiciaires étrangères
